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INTRODUCTION 
Ce manuel a été conçu pour renseigner les entrepreneurs généraux, les installateurs, les 
ingénieurs et les architectes quant aux armatures requises dans les structures de bâtiments 
construits avec le Système CIB Advantage®. Il contient les données relatives aux systèmes de 
murs de 150 mm (6 po) et de 200 mm (8 po). 
 
Le système CIB Advantage est un système de coffrages isolants pour béton composé de deux 
panneaux isolants de polystyrène expansé (PSE) reliés par une entretoise de connecteurs 
moulés dans le panneau de PSE. Les panneaux de PSE sont dotés d’un mécanisme préformé 
de dispositifs d’emboîtement; ces dispositifs sont situés le long de leurs côtés supérieurs et 
inférieurs pour assurer l’alignement vertical des connecteurs de l’entretoise et permettre la 
fixation des matériaux de finition intérieurs et extérieurs. 
 
Lorsque l’armature et le béton sont intégrés au système CIB Advantage, le tout forme un mur 
de béton d’épaisseur uniforme, monolithique et isolé. Le résultat, à plus long terme, est un mur 
solide et éconergétique qui entraînera des économies de coûts de l’énergie et augmentera la 
valeur de revente du bâtiment. 
 
Conception de l’armature de béton 
L’analyse technique qui figure dans ce manuel a été préparée selon les exigences énumérées 
dans les parties 4 et 9 du Code national du bâtiment du Canada, ainsi que dans le document de 
la Portland Cement Association intitulé Prescriptive Design of Exterior Concrete Walls (no PCA 
100-2007), publié en 2007. Les tableaux qui figurent dans ce manuel présentent des données 
relatives aux armatures d’acier de certains murs et de linteaux différents, calculées en fonction 
des charges structurales et des hypothèses techniques énoncées sous chaque tableau. 
 
Ceux d’entre vous qui sont aptes à lire les tableaux et à interpréter les dessins techniques 
contenus dans ce manuel n’auront peut-être pas à consulter un ingénieur en structures. Notez, 
cependant, que la conception et l’ingénierie propres au site demeurent la responsabilité 
exclusive de l’entrepreneur ou de l’installateur.  
 
Lorsque le système CIB Advantage est utilisé dans le cadre d’applications structurales 
dont la portée excède les analyses techniques contenues dans ce manuel ou dans le 
code du bâtiment pertinent, un ingénieur professionnel et agréé en composition du béton 
doit certifier l’analyse et les dessins techniques pour qu’une telle application offre un 
degré de performance égal aux exigences susmentionnées. 
 
Il est recommandé d’utiliser ce manuel conjointement au manuel d’installation du système CIB 
Advantage, lequel décrit la méthode d’assemblage du produit. Le présent manuel contient les 
renseignements suivants : 
1. Une liste d’hypothèses de calcul appliquées aux tableaux de conception d’armature et aux 

dessins qui s’ensuivent;  si la conception de votre bâtiment dévie de l’une ou l’autre de ces 
hypothèses, vous devriez consulter un ingénieur en structures. 

2. Les tableaux contenant les données relatives aux exigences en matière d’armature d’acier. 
3. Les dessins détaillés de sections de murs illustrant divers détails de construction communs. 
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DESCRIPTION DU SYSTÈME CIB ADVANTAGE 
Le système CIB Advantage est conçu sous la forme d’un système de blocs de coffrage isolant 
pour béton (CIB) plats et monolithiques (figure 1). Un bloc comprend deux panneaux isolants 
correspondants fabriqués de polystyrène expansé (PSE). Les panneaux de PSE servent de 
coffrage et sont maintenus ensemble par des entretoises de plastique haute densité en forme 
de toile; ils sont espacés de 200 mm (8 po) au centre pour les coffrages de murs de béton de 
150 mm (6 po) ou de 150 mm (6 po) au centre pour les coffrages de murs de béton de 200 mm 
(8 po). Lorsqu’une série de blocs a été assemblée pour former un mur, en utilisant les 
armatures d’acier appropriées, le béton est coulé à l’intérieur des blocs pour créer un système 
uniforme de murs structuraux. En appliquant les revêtements muraux intérieurs et extérieurs 
adéquats, on obtient un mur porteur de béton aux caractéristiques coupe-feu, insonorisantes et 
isolantes exceptionnelles.  
 
Le bloc standard de 150 mm (6 po) affiche une hauteur de 419 mm (16,5 po), une largeur de 
286 mm (11,25 po) et une longueur de 1 219 mm (48 po). Le bloc de 200 mm (8 po) affiche une 
hauteur de 419 mm (16,5 po), une largeur de 336 mm (13,25 po) et une longueur de 1 219 mm 
(48 po).  
   
Les dimensions typiques des blocs du système CIB Advantage figurent à la page suivante. Si 
vous lisez ce document à l’étape de la planification de votre projet, vous voudrez peut-être tenir 
compte de la dimension des blocs dans la conception de vos plans, afin d’épargner du temps 
lors de l’exécution des travaux de construction. 
 

 

  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 – Blocs du système CIB Advantage 
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SPÉCIFICATIONS DU SYSTÈME CIB ADVANTAGE 

Produit Caractéristique 152 mm 
métrique 6 po impérial 203 mm 

métrique 8 po impérial 
Bloc standard 

Hauteur : 
Largeur : 

Longueur : 

 
419 
286 

1 219 
 

 
16-1/2 
11-1/4 

48 
 

 
419 
337 

1 219 
 

 
16-1/2 
13-1/4 

48 
 

Bloc de coin 

Hauteur : 
Largeur : 

Longueur : 

 
419 
286 

813 x 406 
 

 
16-1/2 
11-1/4 
32 x 16 

 

 
419 
337 

737 x 432 
 

 
16-1/2 
13-1/4 
29 x 17 

 

Releveur de hauteur 
de 7,5 po 

Hauteur : 
Largeur : 

Longueur : 

 
191 
286 
1219 

 

 
7-1/2 

11-1/4 
48 

 

 
191 
337 
1219 

 

 
7-1/2 

13-1/4 
48 

 

Bloc supérieur 
angulaire 

Hauteur : 
Largeur : 

Longueur : 
Support d’appui 

au-dessus : 

 
419 
286 

1 219 
249 

 

 
16-1/2 
11-1/4 

48 

9-3/4 
 

 
419 
337 

1 219 
292 

 

 
16-1/2 
13-1/4 

48 

11-1/2 
 

 
Bloc de coin à 45° 

Hauteur : 
Largeur : 

Longueur : 

 
419 
286 

645 x 241 
 

 
16-1/2 
11-1/4 

25-3/8 x 9-1/2 
 

 
419 
337 

540 x 236 
 

 
16-1/2 
13-1/4 

21-1/4 x 9-1/4 

Rive d’appui de 
brique : 

Hauteur : 
Largeur du haut : 
Largeur du bas : 

Longueur : 

 
419 
400 
286 

1 219 
 

 
16-1/2 

15-3/4 

11-1/4 
48 

 

 
419 
451 
337 

1 219 
 

 
16-1/2 

17-3/4 

13-1/4 
48  
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ANALYSE TECHNIQUE 
Cette analyse technique a été préparée pour les murs de béton armé construits au-dessous et 
au-dessus du niveau du sol avec le système CIB Advantage.   
 
Hypothèses de calcul 
Les hypothèses de calcul suivantes définissent les paramètres utilisés pour déterminer 
l’armature énoncée dans les tableaux et les dessins contenus dans ce manuel. 
 
Hauteur du mur sous le sol 
• 2 440 mm (8 pi) 
• 3 048 mm (10 pi) 
• 3 660 mm (12 pi) 
 
Hauteur du remblai sous le niveau du sol 
La hauteur du remblai utilisé pour recouvrir les murs retenus latéralement est présumée être 
selon ce qui suit : 
• mur de 2 440 mm (8 pi) : 1 220 mm (4 pi) à 2 130 mm (7 pi) 
• mur de 3 048 mm (10 pi) : 1 220 mm (4 pi) à 2 740 mm (9 pi) 
• mur de 3 660 mm (12 pi) : 1 220 mm (4 pi) à 3 350 mm (11 pi) 
 
Murs au-dessus du niveau du sol : 
Le présent manuel fournit les exigences en matière pour trois hauteurs de murs au-dessus du 
niveau du sol :  
• 2 440 mm (8 pi) 
• 3 048 mm (10 pi) 
• 3 660 mm (12 pi) 
 
Ouvertures libres 
Les murs sont conçus pour les ouvertures libres maximales indiquées ci-dessous : 
• Plancher : 6,1 m (20 pi) 
• Toit : 12,2 m (40 pi) 
 
Épaisseur des murs 
L’épaisseur de béton à l’intérieur du système de blocs Advantage est soit de 150 mm (6 po), 
soit de 200 mm (8 po). 
 
Dimensions maximales du bâtiment 
• Longueur maximale du bâtiment : 24,4 m (80 pi) 
• Largeur maximale du bâtiment : 12,2 m (40 pi) 
 
Conditions de retenue 
Les conditions de retenue suivantes sont présumées : 
• Le haut des murs est retenu latéralement, sauf indication contraire. 
• Les murs retenus latéralement sont considérés comme étant fixés dans le haut et dans le 

bas. 
• Une retenue latérale est effectuée à chaque étage par une action diaphragme.  
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Excentricité des charges 
• La surcharge du plancher sur les murs au-dessus du niveau du sol a une excentricité de 

140 mm (5,625 po) pour le système de murs de 150 mm (6 po) et de 170 mm (6,625 po) 
pour le système de murs de 200 mm (8 po). 

• Les murs situés sous le niveau du sol doivent pouvoir soutenir un parement de brique d’une 
hauteur maximale de 7 320 mm (24 pi), avec une excentricité de 220 mm (8,625 po) pour le 
système de murs de 150 mm (6 po) et de 245 mm (9,625 po) pour le système de murs de 
200 mm (8 po). On ne tient pas compte de l’excentricité de la surcharge de plancher pour 
les murs situés sous le niveau du sol, puisqu’elle contrebalance la pression exercée par le 
matériau de remblai. 

 
Charges de calcul 
Les surcharges de plancher, de toit, de mur, éolienne et sismique suivantes ont été utilisées :  
• Charge permanente de plancher : 0,72 kPa (15 lb/pi2) 
• Surcharge de plancher : 1,92 kPa (40 lb/pi2) 
• Charge permanente de toit : 0,72 kPa (15 lb/pi2) 
• Surcharge de neige sur le toit : 4,44 kPa (90 lb/pi2)  
• Surcharge de voiture particulière : 2,4 kPa (50 lb/pi2) 
• Charge permanente de mur : 

4,12 kPa (85 lb/pi2) pour le système de mur de 150 mm (6 po), incluant la finition intérieure 
      et extérieure 

5,29 kPa (110 lb/pi2) pour le système de mur de 200 mm (8 po), incluant la finition intérieure 
      et extérieure 

0,72 kPa (15 lb/pi2) pour un mur à ossature de bois 
1,87 kPa (39 lb/pi2) pour le parement de brique 

• Pression éolienne maximale : q (1/50) = 1,2 kPa (25lb/pi2) 
• Surcharge sismique pour les murs qui s’élèvent au-dessus du niveau du sol : Sa (0,2) ≤ 1,2 
 

Table 1 - Combinaison de charges 
Combinaison de charges Condition Charges principales Charges d’action concomitantes 

1 1,4D  
2 (1,25D ou 0,9D) + 1,5L 0,5S ou 0,4W 
3 (1,25D ou 0,9D) + 1,5S 0,5L ou 0,4W 
4 (1,25D ou 0,9D) + 1,4W 0,5L ou 0,5S 
5 1,0D + 1,0E 0,5L + 0,25S 

 
Flèches admissibles 
Les flèches admissibles sont les suivantes : 
• Longueur de l’ouverture divisée par 360 pour les surcharges  
• Longueur de l’ouverture divisée par 240 pour la charge totale  
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Pression des sols, des semelles et des fondations 
Les charges latérales par mètre (pied) en hauteur de remblai en terre humide sont exprimées 
sans tenir compte de la pression hydrostatique. Les besoins en armature exprimés dans les 
tableaux 4 et 7 sont groupés en trois catégories selon ce qui suit : 

1. murs avec remblai en terre fournissant des charges latérales maximales de conception 
de 480 kg/m3 (30 lb/pi3) 

2. murs avec remblai en terre fournissant des charges latérales maximales de conception 
de 720 kg/m3 (45 lb/pi3) 

3. murs avec remblai en terre fournissant des charges latérales maximales de conception 
de 960 kg/m3 (60 lb/pi3) 

On présume également que le sous-plancher ou un contreventement adéquat a été installé 
avant le remblayage, pour permettre aux murs de résister à la pression latérale du remblai. 
 
Dans le cas de calculs antisismiques, le sol d’assise est présumé être dense ou composé de 
roc tendre. Notez que tous les chantiers de bâtiments devraient faire l’objet d’une inspection 
visant à confirmer que la capacité portante du sol est adéquate.  
 
Propriétés des matériaux 
 
Béton 
Les conditions suivantes relatives à l’utilisation de béton doivent être respectées : 
• Le béton utilisé doit avoir une résistance à la compression de 20 MPa (3 000 lb/po2) à 28 

jours et être de type 10 avec des agrégats de 20 mm (0,75 po);  
• Degré d’affaissement : 100 à 150 mm (4 po à 6 po); 
• Épaisseur du mur de béton : 150 mm (6 po) ou 200 mm (8 po); 
• Entraînement de l’air : un minimum de 4 à 7 % aux endroits exposés aux cycles de 

gel/dégel; 
• Taux de coulage : 1 220 mm (4 pi)/heure; 
• Vibration interne avec un vibrateur mécanique de 25 mm (1 po). 
 
Armature d’acier 
Les conditions suivantes relatives à l’armature d’acier doivent être respectées : 
• Conception conforme à CAN/CSA-A23.3-04; 
• Armature d’acier conforme à CAN/CSA-A23.1-04 et CAN/CSA-G30.18; 
• Force des barres d’armature (10M, 15M et 20M) : 400 MPa (60 000 lb/po2); 
• Les barres d’armature verticales doivent être fixées à au moins 38 mm (1,5 po) de la surface 

en tension du béton pour les murs situés au-dessous du niveau du sol ou dans le tiers du 
centre des murs situés au-dessus du niveau du sol. 

• Les barres d’armature horizontales doivent être fixées à au moins 28 mm (1,125 po) de la 
surface en tension du béton pour les murs situés au-dessous du niveau du sol ou dans le 
tiers du centre des murs situés au-dessus du niveau du sol. 

• La distance qui sépare le bord du mur de l’armature principale des murs extérieurs doit 
mesurer 50 mm (2 po) pour une armature d’acier de 20M ou plus, ou 40 mm (1,5 po) pour 
une armature d’acier de 15M ou moins. 

• Toutes les intersections sont renforcées de barres de coin. 
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• Toutes les longueurs de chevauchement des barres d’armature 
verticales et horizontales doivent être conformes à la clause 9.3.1.1.(4)(b)(iii) du Code du 
bâtiment du Canada 2005, soit un minimum de 450 mm (18 po) pour les barres de 10M et 
de 650 mm (26 po) pour les barres de 15M. 

 
Autres matériaux de construction 
Les spécifications suivantes s’appliquent aux autres matériaux de construction utilisés en plus 
des matériaux susmentionnés : 
• Tout le bois de construction de dimensions courantes est de classe EPS no 2 ou supérieure. 
• Toutes les poutres d’acier doivent être conçues par un ingénieur en structures. 
• Un ingénieur en structures doit procéder à la révision des dessins d’atelier relatifs aux 

planchers, aux toits et aux systèmes de poutrelles industrialisés en bois d’ingénierie. 
• Tous les boulons d’ancrage doivent afficher une longueur de 200 mm (8 po), une forme en 

« L », un diamètre de 12 mm (0,5 po) et être conformes à la norme ASTM A36 ou A307, 
sauf indication contraire. 

 
Ouvertures 
• Dans le cas des murs situés sous le niveau du sol et soutenus latéralement dans le haut, il 

est présumé que : 
o les ouvertures mesurent moins de 1 220 mm (4 pi) de largeur et couvrent moins de 25 % 

de la superficie totale du mur; 
o quand l’étendue de mur plein qui sépare les fenêtres est inférieure à la largeur moyenne 

des fenêtres, le mur est considéré comme étant non stabilisé et des travaux techniques 
supplémentaires sont requis. 

 
• Dans le cas des murs situés au-dessus du niveau du sol : 

o dans un mur extérieur non portant, aucune ouverture ne doit être située à moins de 
1 200 mm (4 pi) des coins intérieurs et extérieurs;  la largeur cumulative des ouvertures 
pratiquées dans un mur non portant ne doit pas excéder 70 % de la longueur du mur; les 
quatre côtés des ouvertures doivent être renforcés avec deux barres de 10M dont les 
extrémités dépassent les bords de l’ouverture par 600 mm (2 pi); 

o dans les murs portants, toutes les ouvertures dont la largeur excède 900 mm (3 pi) 
doivent être surmontées de linteaux;  consultez les tableaux d’armature relatifs aux 
linteaux pour plus de renseignements.  

 
Cornières pour rives d’appui de brique 
• Les cornières de 89 mm (3,5 po) x 89 mm (3,5 po) x 6 mm (0,25 po) doivent être fixées avec 

des boulons d’ancrage d’un diamètre de 12 mm (0,5 po) à 610 mm (24 po) au centre pour 
un parement de brique d’au plus 7 320 mm (24 pi) de hauteur.   

• La longueur minimale des boulons d’ancrage doit atteindre l’axe du mur. 
• Les trous pour boulons d’ancrage doivent afficher un minimum de 100 mm (4 po) de largeur 

et de 200 mm (8 po) de profondeur. 
 
Blocs de rive d’appui de brique du Système CIB Advantage 
• La rive d’appui de brique du système CIB Advantage requiert des étriers de 10M à 203 mm 

(8 po) au centre. 
• La hauteur continue des parements de brique ne doit pas excéder 7 320 mm (24 pi). 
• Les services d'un ingénieur local devraient être retenus lorsque les charges ou les 

ouvertures excèdent les données utilisées dans le manuel. 
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Linteaux 
Les détails suivants sont présumés en matière de linteaux : 
• L’acier d’armature du bas de 15M et plus et les étriers de 10M ont une résistance au 

fléchissement de 400 MPa (60 000 lb/po2). 
• La résistance du béton à la compression est de 20 MPa (3 000 lb/po2). 
• Les linteaux soutiennent une charge distribuée uniformément, incluant la charge 

permanente et les surcharges. 
• Un ingénieur doit procéder à la révision des charges ponctuelles exercées par les poutres, 

les poutrelles ou toute autre source. 
• Les linteaux sont soutenus latéralement dans le haut. 
 
TABLEAUX DE CONCEPTION 
Les tableaux de conception contenus dans ce document ont pour objectif de permettre aux 
utilisateurs de déterminer les exigences en matière d’armature en fonction des charges de 
calcul énoncées. Veuillez noter que toutes les dimensions figurant dans ces tableaux ont été 
arrondies pour en faciliter la lecture. 
 

Tableau 2 – Taille des lisses et espacement des boulons pour les planchers et tabliers 

Matériaux Ouverture libre Espacement des boulons 

2 x 12 (EPS no 2 ou plus) 4,57 m 15 pi 12,7 mm x 152 mm @ 300 mm a/c        
(0,5 po x 6 po @ 12 po a/c)  

2 x 12 (EPS no 2 ou plus) 6,10 m 20 pi 
12,7 mm x 152 mm @ 200 mm a/c (0,5 po x 

6 po @ 8 po a/c) 
  

Timber Strand 1,5E 
45 mm x 242 mm (1,75 po x 

9,25 po) 
4,57 m 15 pi 

12,7 mm x 152 mm @ 330 mm a/c(0,5 po x 
6 po @ 13 po a/c) 

 
Timber Strand 1,5E 

45 mm x 242 mm (1,75 po x 
9,25 po) 

6,10 m 20 pi 
12,7 mm x 152 mm @ 250 mm a/c (0,5 po x 

6 po @ 10 po a/c) 
 

Remarque : tous les boulons sont conformes à la norme ASTM A36 ou A307. 
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Tableau 3 – Classification des sols 
Types de sols et caractéristiques techniques 

Groupe 
de sol 

Système de 
classification 

unifié des sols 
Description du sol Caractéristiques 

de drainage 
Susceptibilité au 
soulèvement par 

le gel 

Capacité 
portante 

kPa (lb/pi2) 

Charge latérale de 
conception 

exercée par le sol
kg/m3 (lb/pi3) 

GW 

Graviers propres 
bien gradués, 
mélanges de gravier 
et de sable, peu ou 
pas de particules 
fines 

Bonnes Faible  150 (3000) 480 (30) 

GP 

Graviers propres 
mal gradués, 
mélanges de gravier 
et de sable, peu ou 
pas de particules 
fines 

Bonnes Faible  150 (3000) 480 (30) 

SW 

Sables propres bien 
gradués, sables 
graveleux, peu ou 
pas de particules 
fines 

Bonnes Faible 100 (2000) 480 (30) 

SP 

Sables propres mal 
gradués, sables 
graveleux, peu ou 
pas de particules 
fines 

Bonnes Faible 100 (2000) 480 (30) 

GM 

Graviers limoneux, 
mélanges de 
gravier, de sable et 
de limon 

Bonnes Moyenne 100 (2000) 720 (45) 

Groupe I  

SM 
Sable limoneux, 
mélanges de sable 
et de limon 

Bonnes Moyenne 100 (2000) 720 (45) 

GC 

Graviers argileux, 
mélanges de 
gravier, de sable et 
d’argile 

Moyennes Moyenne 100 (2000) 720 (45) 

SC 
Sable argileux, 
mélanges de sable 
et d’argile 

Moyennes Moyenne 100 (2000) 960 (60) 

ML 

Limons 
inorganiques et 
sables très fins, 
farine de roche, 
sables limoneux ou 
argileux fins ou 
limons argileux peu 
plastiques 

Moyennes Élevée  75 (1500) 960 (60) Groupe II 

CL 

Argiles inorganiques 
peu ou 
moyennement 
plastiques, argiles 
graveleuses, argiles 
sableuses, argiles 
limoneuses, argiles 
maigres 

Moyennes Moyenne 75 (1500) 960 (60) 

Remarque : Référez-vous au tableau 9.4.4.1 du Code du bâtiment du Canada 2005 et aux tableaux 
R401.4.1, R404.4 et R405.1 de l’IRC 2006 pour de plus amples renseignements. 
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TABLEAUX D’ARMATURES D’ACIER POUR LE SYSTÈME CIB ADVANTAGE 
150 MM (6 PO) 

 
 
 
Les tableaux d’armatures d’acier relatifs aux murs situés au-dessus et au dessous du 
niveau du sol ont été développés en fonction des hypothèses suivantes : 
1. Étendue maximale du plancher : 6,1 m (20 pi); étendue maximale du toit : 12,2 m (40 pi). 
2. Résistance spécifiée du béton à la compression, f’c à 28 jours de 20 MPa (3 000 lb/po2). 
3. Résistance spécifiée au fléchissement de l’armature, fy de 400 MPa (60 000 lb/po2). 
4. Toutes les situations au-dessus du niveau du sol sont au-dessus de murs de fondation CIB 

Advantage. 
5. Ajoutez une barre d’armature verticale de 15M à chaque coin. 
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Tableau 4  – Murs de 150 mm (6 po) situés sous le niveau du sol soutenus latéralement 
dans toutes les zones sismiques  

Espacement des armatures verticales 
mm (po) 

Espacement des 
armatures 

horizontales 
mm (po) 

Charge latérale de conception par mètre (pied) de remblai en terre 

Hauteur du 
mur 

m (pi) 

Hauteur 
du 

remblai 
m (pi) 

480 kg/m3 (30 lb/pi3) 720 kg/m3 (45 lb/pi3) 960 kg/m3 (60 lb/pi3) 
Tous les types de 

sols 

1,22 
(4,00) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 419 (16,5) 

1,52 
(5,00) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 419 (16,5) 

1,83 
(6,00) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 419 (16,5) 

2,44      
(8,00) 

2,13 
(7,00) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 305 (12) 10M @ 419 (16,5) 

 
1,22 

(4,00) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 419 (16,5) 

1,52 
(5,00) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 419 (16,5) 

1,83 
(6,00) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 305 (12) 10M @ 419 (16,5) 

2,13 
(7,00) 10M @ 406 (16) 10M @ 305 (12) 10M @ 203 (8) 10M @ 419 (16,5) 

2,44 
(8,00) 10M @ 305 (12) 10M @ 203 (8) 15M @ 305 (12) 10M @ 419 (16,5) 

3,05     
(10,00) 

2,74 
(9,00) 10M @ 203 (8) 15M @ 305 (12) 15M @ 203 (8) 10M @ 419 (16,5) 

 
1,22 

(4,00) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 419 (16,5) 

1,52 
(5,00) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 419 (16,5) 

1,83 
(6,00) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 305 (12) 10M @ 419 (16,5) 

2,13 
(7,00) 10M @ 406 (16) 10M @ 305 (12) 10M @ 203 (8) 10M @ 419 (16,5) 

2,44 
(8,00) 10M @ 305 (12) 10M @ 203 (8) 15M @ 305 (12) 10M @ 419 (16,5) 

2,74 
(9,00) 10M @ 203 (8) 15M @ 305 (12) 15M @ 203 (8) 10M @ 419 (16,5) 

3,05 
(10,00) 10M @ 203 (8) 15M @ 203 (8)  10M @ 419 (16,5) 

3,66     
(12,00) 

3,35 
(10,00) 15M @ 305 (12)   10M @ 419 (16,5) 

 
Signale que des services d’ingénierie sont requis. 
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Tableau 5 – Murs de 150 mm (6 po) situés au-dessus du niveau du sol (avec parement de 
brique), Sa (0,2) ≤ 1,2 

Espacement des armatures verticales 
mm (po) 

Espacement des armatures horizontales 
mm (po) Hauteur du

mur  
m (pi) Sa (0,2) ≤ 0,4 Sa (0,2) > 0,4 ≤ 1,2 Sa (0,2) ≤ 0,4 Sa (0,2) > 0,4 ≤ 1,2 

Construction de béton à un seul étage soutenant une charpente de toiture à ossature de bois 
2,44 

(8,00) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 419 (16,5) 10M @ 419 (16,5) 

3,05 
(10,00) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 419 (16,5) 10M @ 419 (16,5) 

3,66 
(12,00) 10M @ 203 (8) 10M @ 203 (8) 10M @ 419 (16,5) 10M @ 419 (16,5) 

Rez-de-chaussée de béton soutenant un deuxième étage en ossature de bois et une 
charpente de toiture à ossature de bois 

2,44 
(8,00) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 419 (16,5) 10M @ 419 (16,5) 

3,05 
(10,00) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 419 (16,5) 10M @ 419 (16,5) 

3,66 
(12,00) 10M @ 203 (8) 10M @ 203 (8) 10M @ 419 (16,5) 10M @ 419 (16,5) 

Rez-de-chaussée de béton soutenant un deuxième étage en béton et une charpente de 
toiture à ossature de bois 

2,44 
(8,00) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 419 (16,5) 10M @ 419 (16,5) 

3,05 
(10,00) 10M @ 406 (16) 10M @ 406 (16) 10M @ 419 (16,5) 10M @ 419 (16,5) 

3,66 
(12,00) 10M @ 203 (8) 10M @ 203 (8) 10M @ 419 (16,5) 10M @ 419 (16,5) 
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Plan d’armature typique de linteau : 

1-10M

Selon les tableaux
sur les linteaux

Section du linteau

Élévation du linteau

2-10M

2-10M2-10M

La ligne pointillée représente
l'ouverture dans les blocs CIB

Épaisseur totale du
recouvrement  64 mm (2 ½”)

Ø40
10M

600 mm
(24") min

 Distance du
bout de l'étrier

P
ro

fo
nd

eu
r

du
 li

nt
ea

u

Sans distance
pour l'étrier

S

S/2

 Distance du
bout de l'étrier

600 mm
(24") min

Largeur de l'ouverture

152mm
(6")

P
ro

fo
nd

eu
r d

u 
lin

te
au

60mm
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Tableau 6a – Linteaux de 210 mm (8,25 po) de profondeur – Armature dans toutes les zones sismiques

Facteur de charge uniformément distribuée – kN/m (lb/pi) 

2 (137) 5 (342) 10 (685) 15 (1027) 20 (1370) 25 (1712) 30 (2055) Largeur de 
l’ouverture 

mm (pi) Armature 
du bas  

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas  

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

900 
(3 pi) 1-15M - 1-15M - 1-15M - 1-15M - 1-15M - 1-15M - 1-15M - 

1500 
(5 pi) 1-15M - 1-15M - 1-15M 300 

(12) 1-15M 300 
(12) 1-15M 300 

(12) 1-15M 300 
(12) 1-20M 300 

(12) 

2100 
(7 pi) 1-15M - 1-15M - 1-15M 300 

(12) 1-20M 300 
(12)       

2700 
(9 pi) 1-15M - 1-15M - 1-20M 300 

(12)         

3300 
(11 pi) 1-15M - 1-20M -           

3900 
(13 pi) 1-15M -             

4500 
(15 pi) 1-15M -             

5100 
(17 pi)               

 Signale que des services d’ingénierie sont requis. 
 
Les tableaux 6a, 6b et 6c sont basés sur les hypothèses suivantes : 
1. Les étriers sont faits de barres de 10M espacées de 100 mm (4 po) a/c pour le tableau 6a, de 200 mm (8 po) a/c pour le tableau 6b et de 

300 mm (12 po) a/c pour le tableau 6c. 
2. Le facteur de charge uniformément distribuée inclut les charges permanentes et les surcharges, mais n’inclut pas le poids du linteau lui-

même.  
3. La profondeur minimale du linteau est de 210 mm (8,25 po) pour le tableau 6a, de 419 mm (16,5 po) pour le tableau 6b et de 629 mm 

(24,75) pour le tableau 6c. 
4. L’armature de linteau est située dans la partie inférieure du linteau et s’étend de 600 mm (24 po) dans le soutien du linteau de chaque côté 

de l’ouverture.
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Tableau 6b – Linteaux de 419 mm (16,5 po) de profondeur – Armature dans toutes les zones sismiques
Facteur de charge uniformément distribuée – kN/m (lb/pi) 

2 (137) 5 (342) 10 (685) 15 (1027) 20 (1370) 25 (1712) 30 (2055) Largeur de 
l’ouverture 

mm (pi) Armature
du bas  

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas  

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

900 
(3 pi) 1-15M - 1-15M - 1-15M - 1-15M - 1-15M - 1-15M - 1-15M - 

1500 
(5 pi) 1-15M - 1-15M - 1-15M 500 

(20) 1-15M 500 
(20) 1-15M 500 

(20) 1-15M 500 
(20) 1-15M 500 

(20) 

2100 
(7 pi) 1-15M - 1-15M - 1-15M 500 

(20) 1-15M 500 
(20) 1-15M 500 

(20) 1-15M 500 
(20) 1-15M 500 

(20) 

2700 
(9 pi) 1-15M - 1-15M - 1-15M 500 

(20) 1-15M 500 
(20) 1-15M 500 

(20) 1-20M 500 
(20) 1-20M 500 

(20) 

3300 
(11 pi) 1-15M - 1-15M - 1-15M 500 

(20) 1-20M 500 
(20) 1-20M 500 

(20)     

3900 
(13 pi) 1-15M - 1-15M - 1-20M 500 

(20)         

4500 
(15 pi) 1-15M - 1-15M - 1-20M 500 

(20)         

5100 
(17 pi) 1-15M - 1-20M -           

 
    Signale que des services d’ingénierie sont requis. 

 
Remarque : Si la profondeur des linteaux est inférieure à 419 mm (16,5 po), consultez le tableau 6a. 
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Tableau 6c – Linteaux de 629 mm (24,75 po) de profondeur – Armature dans toutes les zones sismiques 

Facteur de charge uniformément distribuée – kN/m (lb/pi) 

2 (137) 5 (342) 10 (685) 15 (1027) 20 (1370) 25 (1712) 30 (2055) Largeur de 
l’ouverture  

mm (pi) Armature 
du bas  

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas  

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

900 
(3 pi) 1-20M - 1-20M - 1-20M - 1-20M - 1-20M - 1-20M - 1-20M - 

1500 
(5 pi) 1-20M  - 1-20M  - 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28) 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28) 1-20M 700 

(28) 
2100 
(7 pi) 1-20M  - 1-20M  - 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28) 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28) 1-20M 700 

(28) 
2700 
(9 pi) 1-20M  - 1-20M  - 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28) 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28) 1-20M 700 

(28) 
3300 

(11 pi) 1-20M  - 1-20M  - 1-20M 700 
(28) 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28) 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28) 

3900 
(13 pi) 1-20M  - 1-20M  - 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28) 1-20M 700 

(28)     

4500 
(15 pi) 1-20M  - 1-20M  - 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28)       

5100 
(17 pi) 1-20M  - 1-20M  - 1-20M 700 

(28)         

 
Signale que les services d’un ingénieur sont requis.             

Remarque : Si la profondeur des linteaux est inférieure à 629 mm (24,75 po), consultez le tableau 6b. 
 



 
 
 
 
 
 
TABLEAUX D’ARMATURES D’ACIER POUR LE SYSTÈME CIB ADVANTAGE 
200 MM (8 PO)  
 
 
 
Les tableaux d’armatures d’acier relatifs aux murs situés au-dessus et au dessous du 
niveau du sol ont été développés en fonction des hypothèses suivantes : 
1. Étendue maximale du plancher : 6,1 m (20 pi); étendue maximale du toit : 12,2 m (40 pi). 
2. Résistance spécifiée du béton à la compression, f’c à 28 jours de 20 MPa (3 000 lb/po2). 
3. Résistance spécifiée au fléchissement de l’armature, fy de 400 MPa (60 000 lb/po2). 
4. Toutes les situations au-dessus du niveau du sol sont au-dessus de murs de fondation CIB 

Advantage. 
5. Ajoutez une barre d’armature verticale de 15M à chaque coin. 
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Tableau 7 – Murs de 200 mm (8 po) situés sous le niveau du sol soutenus latéralement 
dans toutes les zones sismiques 

Espacement des armatures verticales 
mm (po) 

Espacement des 
armatures 

horizontales 
mm (po) 

Charge latérale de conception par mètre (pied) de remblai en terre 

Hauteur du 
mur 

m (pi) 

Hauteur 
du 

remblai 
m (pi) 

480 kg/m3 (30 lb/pi3) 720 kg/m3 (45 lb/pi3) 960 kg/m3 (60 lb/pi3) 
Tous les types de 

sols 

1,22 
(4,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 

1,52 
(5,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 

1,83 
(6,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 

2,44      
(8,00) 

2,13 
(7,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 

 
1,22 

(4,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 

1,52 
(5,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 

1,83 
(6,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 

2,13 
(7,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 

2,44 
(8,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 457 (18) 15M @ 419 (16,5) 

3,05     
(10,00) 

2,74 
(9,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 457 (18) 15M @ 305 (12) 15M @ 419 (16,5) 

 
1,22 

(4,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 

1,52 
(5,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 

1,83 
(6,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 

2,13 
(7,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 

2,44 
(8,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 457 (18) 15M @ 419 (16,5) 

2,74 
(9,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 457 (18) 15M @ 305 (12) 15M @ 419 (16,5) 

3,05 
(10,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 305 (12) 15M @ 203 (8) 15M @ 419 (16,5) 

3,66     
(12,00) 

3,35 
(10,00) 15M @ 457 (18) 15M @ 305 (12) 15M @ 203 (8) 15M @ 419 (16,5) 
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Tableau 8 – Murs de 200 mm (8 po) situés au-dessus du niveau du sol (avec parement de 
brique), Sa (0,2) ≤ 1,2 

Espacement des armatures verticales 
mm (po) 

Espacement des armatures horizontales 
mm (po) Hauteur 

du mur  
m (pi) Sa (0,2) ≤ 0,4 Sa (0,2) > 0,4 ≤ 1,2 Sa (0,2) ≤ 0,4 Sa (0,2) > 0,4 ≤ 1,2 

Construction de béton à un seul étage soutenant une charpente de toiture à ossature de bois 

2,44 
(8,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 15M @ 419 (16,5) 

3,05 
(10,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 15M @ 419 (16,5) 

3,66 
(12,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 15M @ 419 (16,5) 

Rez-de-chaussée de béton soutenant un deuxième étage en ossature de bois et une 
charpente de toiture à ossature de bois 

2,44 
(8,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 15M @ 419 (16,5) 

3,05 
(10,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 15M @ 419 (16,5) 

3,66 
(12,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 15M @ 419 (16,5) 

Rez-de-chaussée de béton soutenant un deuxième étage en béton et une charpente de 
toiture à ossature de bois 

2,44 
(8,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 15M @ 419 (16,5) 

3,05 
(10,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 15M @ 419 (16,5) 

3,66 
(12,00) 15M @ 610 (24) 15M @ 610 (24) 15M @ 419 (16,5) 15M @ 419 (16,5) 
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Plan d’armature typique de linteau : 
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Tableau 9a – Linteaux de 210 mm (8,25 po) de profondeur – Armature dans toutes les zones sismiques

Facteur de charge uniformément distribuée – kN/m (lb/pi) 

2 (137) 5 (342) 10 (685) 15 (1027) 20 (1370) 25 (1712) 30 (2055) Largeur de 
l’ouverture 

mm (pi) Armature 
du bas  

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas  

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas  

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas  

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas  

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas  

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas  

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

900 
(3 pi) 1-15M - 1-15M - 1-15M - 1-15M - 1-15M - 1-15M - 1-15M - 

1500 
(5 pi) 1-15M - 1-15M - 1-15M 300 

(12) 1-15M 300 
(12) 1-15M 300 

(12) 1-15M 300 
(12) 1-20M 300 

(12) 

2100 
(7 pi) 1-15M - 1-15M - 1-15M 300 

(12) 1-20M 300 
(12)       

2700 
(9 pi) 1-15M - 1-15M - 1-20M 300 

(12)         

3300 
(11 pi) 1-15M - 1-20M -           

3900 
(13 pi) 1-15M -             

4500 
(15 pi) 1-20M -             

5100 
(17 pi) 1-20M -             

                   Signale que des services d’ingénierie sont requis. 
 
Les tableaux 9a, 9b et 9c sont basés sur les hypothèses suivantes : 
1. Les étriers sont faits de barres de 10M espacées de 100 mm (4 po) a/c pour le tableau 9a, de 200 mm (8 po) a/c pour le tableau 9b et de 300 mm 

(12 po) a/c pour le tableau 9c. 
2. Le facteur de charge uniformément distribuée inclut les charges permanentes et les surcharges, mais n’inclut pas le poids du linteau lui-même.  
3. La profondeur minimale du linteau est de 210 mm (8,25 po) pour le tableau 9a, de 419 mm (16,5 po) pour le tableau 9b et de 629 mm (24,75) 

pour le tableau 9c. 
4. L’armature de linteau est située dans la partie inférieure du linteau et s’étend de 600 mm (24 po) dans le soutien du linteau de chaque côté de 

l’ouverture.
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Tableau 9b – Linteaux de 419 mm (16,5 po) de profondeur – Armature dans toutes les zones sismiques 

Facteur de charge uniformément distribuée – kN/m (lb/pi) 

2 (137) 5 (342) 10 (685) 15 (1027) 20 (1370) 25 (1712) 30 (2055) Largeur de 
l’ouverture 

mm (pi) Armature 
du bas  

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas  

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

900 
(3 pi) 1-15M - 1-15M - 1-15M - 1-15M - 1-15M - 1-15M - 1-15M - 

1500 
(5 pi) 1-15M - 1-15M - 1-15M 500 

(20) 1-15M 500 
(20) 1-15M 500 

(20) 1-15M 500 
(20) 1-15M 500 

(20) 

2100 
(7 pi) 1-15M - 1-15M - 1-15M 500 

(20) 1-15M 500 
(20) 1-15M 500 

(20) 1-15M 500 
(20) 1-15M 500 

(20) 

2700 
(9 pi) 1-15M - 1-15M - 1-15M 500 

(20) 1-15M 500 
(20) 1-15M 500 

(20) 1-20M 500 
(20) 1-20M 500 

(20) 

3300 
(11 pi) 1-15M - 1-15M - 1-15M 500 

(20) 1-20M 500 
(20) 1-20M 500 

(20)     

3900 
(13 pi) 1-15M - 1-15M - 1-20M 500 

(20)         

4500 
(15 pi) 1-15M - 1-15M - 1-20M 500 

(20)         

5100 
(17 pi) 1-15M - 1-20M -           

        
Signale que des services d’ingénierie sont requis. 

 
Remarque : Si la profondeur des linteaux est inférieure à 419 mm (16,5 po), consultez le tableau 9a. 
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Tableau 9c – Linteaux de 629 mm (24,75 po) de profondeur – Armature dans toutes les zones sismiques 

Facteur de charge uniformément distribuée – kN/m (lb/pi) 

2 (137) 5 (342) 10 (685) 15 (1027) 20 (1370) 25 (1712) 30 (2055) Largeur de 
l’ouverture  

mm (pi) Armature
du bas  

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature 
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

Armature
du bas 

Distance 
d’extrémité 
de l’étrier 
mm (po) 

900 
(3 pi) 1-20M - 1-20M - 1-20M - 1-20M - 1-20M - 1-20M - 1-20M - 

1500 
(5 pi) 1-20M - 1-20M - 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28) 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28) 1-20M 700 

(28) 
2100 
(7 pi) 1-20M - 1-20M - 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28) 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28) 1-20M 700 

(28) 
2700 
(9 pi) 1-20M - 1-20M - 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28) 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28) 1-20M 700 

(28) 
3300 

(11 pi) 1-20M - 1-20M - 1-20M 700 
(28) 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28) 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28) 

3900 
(13 pi) 1-20M - 1-20M - 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28) 1-20M 700 

(28)     

4500 
(15 pi) 1-20M - 1-20M - 1-20M 700 

(28) 1-20M 700 
(28)       

5100 
(17 pi) 1-20M - 1-20M - 1-20M 700 

(28)         

   
Signale que des services d’ingénierie sont requis. 

 
Remarque : Si la profondeur des linteaux est inférieure à 629 mm (24,75 po), consultez le tableau 9b.
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LONGUEUR MINIMALE DE MUR PLEIN POUR LE SYSTÈME CIB ADVANTAGE 

Tableau 10a – Longueur minimale de mur plein (m) pour pression due au vent de q(1/50) 
= 0,4 kPa 

Épaisseur du mur (mm) 
150 200 

Un étage ou 
deuxième étage 

Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

Un étage ou 
deuxième étage 

Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

 
Largeur 

du 
bâtiment 

(m) 

 
Longueur 

du 
bâtiment 

(m) 
Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche 

6,1 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 
12,2 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 
18,3 1,22 1,22 1,26 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 

 
 

6,1 
24,4 1,22 1,22 1,67 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 
6,1 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 
12,2 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 
18,3 1,22 1,22 1,53 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 

 
 

12,2 
24,4 1,39 1,22 2,02 1,22 1,22 1,22 1,53 1,22 

Remarques : 
1. La longueur minimale de mur plein s’applique de chaque côté et la pente de toit s’élève jusqu’à 

1 :1. 
2. La hauteur maximale de chacun des étages est de 3,66 m (12 pi). 
3. La résistance du béton à la compression est de 20 MPa. 
4. La résistance au fléchissement de l’armature est de 400 MPa. 

Tableau 10b – Longueur minimale de mur plein (m) pour pression due au vent de q(1/50) 
= 0,6 kPa 

Épaisseur du mur (mm) 
150 200 

Un étage ou 
deuxième étage 

Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

Un étage ou 
deuxième étage 

Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

 
Largeur 

du 
bâtiment 

(m) 

 
Longueur 

du 
bâtiment 

(m) 
Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche 

6,1 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 
12,2 1,22 1,22 1,26 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 
18,3 1,22 1,22 1,87 1,22 1,22 1,22 1,41 1,22 

 
 

6,1 
24,4 1,53 1,22 2,48 1,22 1,22 1,22 1,87 1,22 
6,1 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 
12,2 1,22 1,22 1,53 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 
18,3 1,56 1,22 2,27 1,22 1,22 1,22 1,71 1,22 

 
 

12,2 
24,4 2,06 1,22 3,01 1,22 1,55 1,22 2,27 1,22 

Remarques:  
1. La longueur minimale de mur plein s’applique de chaque côté et la pente de toit s’élève jusqu’à 

1:1. 
2. La hauteur maximale de chacun des étages est de 3,66 m (12 pi). 
3. La résistance du béton à la compression est de 20 MPa. 
4. La résistance au fléchissement de l’armature est de 400 MPa. 



Dernière révision : 23 décembre 2010 
Remplace : 13 novembre 2009 
 

  
   
Pour informations techniques communiquer « sans frais avec » le 1-888-446-5377  

28 

Tableau 10c – Longueur minimale de mur plein (m) pour pression 
due au vent de q(1/50) = 0,8 kPa 

Épaisseur du mur (mm) 
150 200 

Un étage ou 
deuxième étage 

Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

Un étage ou 
deuxième étage 

Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

 
Largeur 

du 
bâtiment 

(m) 

 
Longueur 

du 
bâtiment 

(m) 
Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche 

6,1 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 
12,2 1,22 1,22 1,67 1,22 1,22 1,22 1,26 1,22 
18,3 1,53 1,22 2,48 1,22 1,22 1,22 1,87 1,22 

 
 

6,1 
24,4 2,02 1,22 3,30 1,22 1,53 1,22 2,46 1,22 
6,1 1,22 1,22 1,22 1,34 1,22 1,22 1,22 1,22 
12,2 1,39 1,22 2,02 1,34 1,22 1,22 1,53 1,22 
18,3 2,06 1,22 3,01 1,34 1,56 1,22 2,27 1,22 

 
 

12,2 
24,4 2,73 1,22 4,00 1,34 2,06 1,22 3,01 1,22 

Remarques :  
1. La longueur minimale de mur plein s’applique de chaque côté et la pente de toit s’élève 

jusqu’à 1:1. 
2. La hauteur maximale de chacun des étages est de 3,66 m (12 pi). 
3. La résistance du béton à la compression est de 20 MPa. 
4. La résistance au fléchissement de l’armature est de 400 MPa. 

Tableau 10d – Longueur minimale de mur plein (m) pour pression due au vent de q(1/50) 
= 1,0 kPa 

Épaisseur du mur (mm) 
150 200 

Un étage ou 
deuxième étage 

Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

Un étage ou 
deuxième étage 

Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

 
Largeur 

du 
bâtiment 

(m) 

 
Longueur 

du 
bâtiment 

(m) 
Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche 

6,1 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 
12,2 1,28 1,22 2,08 1,22 1,22 1,22 1,57 1,22 
18,3 1,90 1,22 3,09 1,22 1,43 1,22 2,33 1,22 

 
 

6,1 
24,4 2,52 1,22 4,11 1,22 1,90 1,22 3,09 1,22 
6,1 1,22 1,22 1,28 1,67 1,22 1,22 1,22 1,26 
12,2 1,72 1,22 2,52 1,67 1,30 1,22 1,90 1,26 
18,3 2,56 1,22 3,76 1,67 1,93 1,22 2,83 1,26 

 
 

12,2 
24,4 3,40 1,22 5,00 1,67 2,56 1,22 3,76 1,26 

Remarques :  
1. La longueur minimale de mur plein s’applique de chaque côté et la pente de toit s’élève 

jusqu’à 1:1. 
2. La hauteur maximale de chacun des étages est de 3,66 m (12 pi). 
3. La résistance du béton à la compression est de 20 MPa. 
4. La résistance au fléchissement de l’armature est de 400 MPa. 
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Tableau 10e – Longueur minimale de mur plein (m) pour pression 
due au vent de q(1/50) = 1,2 kPa 

Épaisseur du mur (mm) 
150 200 

Un étage ou 
deuxième étage 

Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

Un étage ou 
deuxième étage 

Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

 
Largeur 

du 
bâtiment 

(m) 

 
Longueur 

du 
bâtiment 

(m) 
Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche 

6,1 1,22 1,22 1,26 1,22 1,22 1,22 1,22 1,22 
12,2 1,53 1,22 2,48 1,22 1,22 1,22 1,87 1,22 
18,3 2,27 1,22 3,70 1,22 1,71 1,22 2,79 1,22 

 
 

6,1 
24,4 3,01 1,22 4,93 1,22 2,27 1,22 3,70 1,22 
6,1 1,22 1,31 1,53 2,00 1,22 1,22 1,22 1,51 
12,2 2,06 1,31 3,01 2,00 1,55 1,22 2,27 1,51 
18,3 3,07 1,31 4,50 2,00 2,31 1,22 3,39 1,51 

 
 

12,2 
24,4 4,08 1,31 5,99 2,00 3,07 1,22 4,50 1,51 

Remarques : 
1. La longueur minimale de mur plein s’applique de chaque côté et la pente de toit s’élève jusqu’à 

1:1. 
2. La hauteur maximale de chacun des étages est de 3,66 m (12 pi). 
3. La résistance du béton à la compression est de 20 MPa. 
4. La résistance au fléchissement de l’armature est de 400 MPa. 
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Tableau 11a -  Longueur minimale de mur plein (m) pour Sa(0,2) = 0,4 

Épaisseur du mur (mm) 
150 200 

Un étage ou 
deuxième étage 

Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

Un étage ou 
deuxième étage 

Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

 
Largeur 

du 
bâtiment 

(m) 

 
Longueur 

du 
bâtiment 

(m) 
Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche 

6,1 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 1,2 
12,2 1,2 1,2 1,8 1,9 1,2 1,2 1,6 1,7 
18,3 1,2 1,2 2,4 2,6 1,2 1,2 2,0 2,3 

 
 

6,1 
24,4 1,2 1,5 2,9 3,3 1,2 1,4 2,5 2,9 
6,1 1,2 1,2 1,9 1,8 1,2 1,2 1,7 1,6 
12,2 1,2 1,2 2,5 2,5 1,2 1,2 2,2 2,2 
18,3 1,4 1,6 3,1 3,2 1,3 1,4 2,7 2,8 

 
 

12,2 
24,4 1,6 1,9 3,7 3,9 1,5 1,7 3,2 3,4 

Remarques :  
1. La longueur minimale de mur plein s’applique de chaque côté et la pente de toit s’élève 

jusqu’à 1:1. 
2. La hauteur maximale de chacun des étages est de 3,66 m (12 pi). 
3. La résistance du béton à la compression est de 20 MPa. 
4. La résistance au fléchissement de l’armature est de 400 MPa. 
5. Les effets sismiques pour les sites de classe C sont pris en compte. 
6. Un parement de brique d’une hauteur maximale de 7,32 m (24 pi) est inclus. 

Tableau 11b - Longueur minimale de mur plein (m) pour Sa(0,2) = 0,6 
Épaisseur du mur (mm) 

150 200 
Un étage ou 

deuxième étage 
Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

Un étage ou 
deuxième étage 

Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

 
Largeur 

du 
bâtiment 

(m) 

 
Longueur 

du 
bâtiment 

(m) 
Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche 

6,1 1,2 1,2 1,8 1,8 1,2 1,2 1,6 1,6 
12,2 1,2 1,3 2,7 2,8 1,2 1,2 2,3 2,5 
18,3 1,4 1,8 3,5 3,9 1,2 1,6 3,0 3,4 

 
 

6,1 
24,4 1,7 2,3 4,4 5,0 1,5 2,0 3,8 4,3 
6,1 1,6 1,4 2,9 2,7 1,4 1,2 2,6 2,4 
12,2 1,8 1,8 3,8 3,8 1,7 1,7 3,3 3,3 
18,3 2,1 2,3 4,6 4,8 1,9 2,1 4,1 4,2 

 
 

12,2 
24,4 2,4 2,8 5,5 5,9 2,2 2,5 4,8 5,1 

Remarques :  
1. La longueur minimale de mur plein s’applique de chaque côté et la pente de toit s’élève 

jusqu’à 1:1. 
2. La hauteur maximale de chacun des étages est de 3,66 m (12 pi). 
3. La résistance du béton à la compression est de 20 MPa. 
4. La résistance au fléchissement de l’armature est de 400 MPa. 
5. Les effets sismiques pour les sites de classe C sont pris en compte. 
6. Un parement de brique d’une hauteur maximale de 7,32 m (24 pi) est inclus. 
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Tableau 11c - Longueur minimale de mur plein (m) pour Sa(0,2) = 0,8 
Épaisseur du mur (mm) 

150 200 
Un étage ou 

deuxième étage 
Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

Un étage ou 
deuxième étage 

Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

 
Largeur 

du 
bâtiment 

(m) 

 
Longueur 

du 
bâtiment 

(m) 
Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche 

6,1 1,2 1,2 2,4 2,4 1,2 1,2 2,1 2,1 
12,2 1,5 1,7 3,5 3,8 1,3 1,5 3,1 3,3 
18,3 1,9 2,4 4,7 5,2 1,6 2,1 4,0 4,5 

 
 

6,1 
24,4 2,3 3,0 5,8 6,6 2,0 2,7 5,0 5,7 
6,1 2,1 1,8 3,9 3,6 1,9 1,6 3,4 3,2 
12,2 2,5 2,5 5,0 5,0 2,2 2,2 4,4 4,4 
18,3 2,8 3,1 6,2 6,4 2,5 2,8 5,4 5,6 

 
 

12,2 
24,4 3,2 3,7 7,3 7,8 2,9 3,3 6,4 6,8 

Remarques :  
1. La longueur minimale de mur plein s’applique de chaque côté et la pente de toit s’élève 

jusqu’à 1:1. 
2. La hauteur maximale de chacun des étages est de 3,66 m (12 pi). 
3. La résistance du béton à la compression est de 20 MPa. 
4. La résistance au fléchissement de l’armature est de 400 MPa. 
5. Les effets sismiques pour les sites de classe C sont pris en compte. 
6. Un parement de brique d’une hauteur maximale de 7,32 m (24 pi) est inclus. 

 
Tableau 11d - Longueur minimale de mur plein (m) pour Sa(0,2) = 1,0 

Épaisseur du mur (mm) 
150 200 

Un étage ou 
deuxième étage 

Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

Un étage ou 
deuxième étage 

Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

 
Largeur 

du 
bâtiment 

(m) 

 
Longueur 

du 
bâtiment 

(m) 
Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche 

6,1 1,4 1,4 3,0 3,0 1,2 1,2 2,6 2,6 
12,2 1,8 2,2 4,4 4,7 1,6 1,9 3,8 4,1 
18,3 2,3 3,0 5,8 6,5 2,0 2,6 5,0 5,6 

 
 

6,1 
24,4 2,8 3,8 7,3 8,2 2,5 3,3 6,3 7,1 
6,1 2,6 2,2 4,8 4,5 2,3 2,0 4,3 4,0 
12,2 3,1 3,1 6,2 6,2 2,7 2,7 5,5 5,5 
18,3 3,5 3,9 7,7 8,0 3,2 3,4 6,7 7,0 

 
 

12,2 
24,4 4,0 4,7 9,1 9,8 3,6 4,2 8,0 8,5 

Remarques :  
1. La longueur minimale de mur plein s’applique de chaque côté et la pente de toit s’élève 

jusqu’à 1:1. 
2. La hauteur maximale de chacun des étages est de 3,66 m (12 pi). 
3. La résistance du béton à la compression est de 20 MPa. 
4. La résistance au fléchissement de l’armature est de 400 MPa. 
5. Les effets sismiques pour les sites de classe C sont pris en compte. 
6. Un parement de brique d’une hauteur maximale de 7,32 m (24 pi) est inclus. 
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Tableau 11e - Longueur minimale de mur plein (m) pour Sa(0,2) = 1,2 

Épaisseur du mur (mm) 
150 200 

Un étage ou 
deuxième étage 

Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

Un étage ou 
deuxième étage 

Premier étage 
surmonté d’un 

deuxième étage 

 
Largeur 

du 
bâtiment 

(m) 

 
Longueur 

du 
bâtiment 

(m) 
Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche Pignon Corniche 

6,1 1,6 1,6 3,5 3,5 1,4 1,4 3,1 3,1 
12,2 2,2 2,6 5,3 5,7 1,9 2,3 4,6 4,9 
18,3 2,8 3,6 7,0 7,8 2,4 3,1 6,0 6,7 

 
 

6,1 
24,4 3,4 4,5 8,7 9,9 2,9 4,0 7,5 8,6 
6,1 3,1 2,7 5,8 5,4 2,8 2,4 5,1 4,8 
12,2 3,7 3,7 7,5 7,5 3,3 3,3 6,6 6,6 
18,3 4,2 4,6 9,2 9,6 3,8 4,1 8,1 8,4 

 
 

12,2 
24,4 4,8 5,6 10,9 11,7 4,3 5,0 9,5 10,2 

Remarques :  
1. La longueur minimale de mur plein s’applique de chaque côté et la pente de toit s’élève 

jusqu’à 1:1. 
2. La hauteur maximale de chacun des étages est de 3,66 m (12 pi). 
3. La résistance du béton à la compression est de 20 MPa. 
4. La résistance au fléchissement de l’armature est de 400 MPa. 
5. Les effets sismiques pour les sites de classe C sont pris en compte. 
6. Un parement de brique d’une hauteur maximale de 7,32 m (24 pi) est inclus. 
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Note:  Valeur  “R” basée sur un assemblage typique incorporant ½” 12.7 mm de gypse sur la face intérieure du mur.

Note:  Valeur “R” basée sur un assemblage typique incorporant ½” 12.7 mm de gypse sur la face intérieure du 
mur et un revêtement en déclin de vinyle ou en métal sur la face extérieure.




